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Art. 20 - La cession des véhicules automobiles 
bénéficiant des avantages fiscaux prévus par les 
articles 14 et 15 du présent décret avant l'expiration du 
délai de cinq ans en vue de les destiner à un autre 
usage, est subordonnée à l'acquittement préalable des 
droits et taxes dus. Dans ce cas, les droits et taxes sont 
liquidés sur la base de la valeur du véhicule et des 
taux en vigueur à la date de cession. 

Art. 21 - Les dispositions du présent décret 
s’appliquent à partir du premier janvier 2010 jusqu’au 
31 Décembre 2010. 

Art. 22 - Le ministre des finances, le ministre du 
transport , le ministre de la santé publique, le ministre 
de l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises et le ministre du commerce et de l’artisanat 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 21 décembre 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2009-3761 du 21 décembre 2009, 
portant réduction à 12% du taux de la taxe sur 
la valeur ajoutée sur certains produits 
pétroliers.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée 
promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988 et 
notamment son article 8, tel que modifié et complété 
par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2008-77 du 22 décembre 2008 portant loi de finances 
pour l'année 2009,  

Vu le tarif des droits de douane à l'importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989 
tel que modifié et complété par les textes subséquents 
et notamment la loi n° 2008-77 du 22 décembre 2008 
portant loi de finances pour l'année 2009,  

Vu le décret n° 98-952 du 27 avril 1998, relatif à la 
fiscalité des produits pétroliers, de l'électricité et du 
gaz,  

Vu l'avis du ministre de l'industrie, de l'énergie et 
des petites et moyennes entreprises, 

Vu l'avis du ministre du commerce et de l'artisanat,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Est réduit à 12%, le taux de la taxe 
sur la valeur ajoutée applicable aux produits pétroliers 
relevant des numéros 27-10 et 27-11 du tarif des droits 
de douane conformément au tableau suivant : 

 

Numéro du tarif 
douanier 

Désignation des produits 

EX 27 –10 - Pétrole lampant, 

 - Gaz-oil 

 - Fuel-oil domestique, 

 - Fuel-oil léger, 

 - Fuel-oil lourd. 

EX 27-11 - Gaz de pétrole, propane et butane 
conditionné dans des bouteilles d'un 
poids net n'excédant pas treize 
kilogrammes, 

 - Gaz de pétrole, propane et butane 
en vrac ou conditionné dans des 
bouteilles d'un poids net excédant 
treize kilogrammes. 

 

Art. 2 - Les dispositions du présent décret 
s'appliquent du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010.  

Art. 3 - Le ministre des finances, le ministre de 
l'industrie, de l'énergie et des petites et moyennes 
entreprises et le ministre du commerce et de l'artisanat 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution des dispositions du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 21 décembre 2009.  

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2009-3762 du 21 décembre 2009, 
fixant à 12% le taux de la taxe sur la valeur 
ajoutée applicable à l'électricité basse tension à 
usage domestique et à l'électricité moyenne et 
basse tension utilisée pour le fonctionnement 
des équipements de pompage de l'eau destinée 
à l'irrigation agricole.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée 
promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988 et 
notamment son article 8, tel que modifié et complété 
par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2008-77 du 22 décembre 2008 portant loi de finances 
pour l'année 2009,  
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Vu l'avis du ministre de l'industrie, de l'énergie et 
des petites et moyennes entreprises,  

Vu l'avis du ministre du commerce et de l'artisanat,  

Vu l'avis du ministre de l'agriculture et des 
ressources hydrauliques,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Est réduit à 12% le taux de la 
taxe sur la valeur ajoutée applicable à :  

- l'électricité basse tension destinée à la 
consommation domestique, 

- l'électricité moyenne et basse tension utilisée 
pour le fonctionnement des équipements de pompage 
de l'eau destinée à l'irrigation agricole.  

Art. 2 - Les dispositions du présent décret 
s'appliquent aux quantités d'énergie électrique 
consommées du 1er janvier 2010 au 31 décembre 
2010.  

Art. 3 - Le ministre des finances, le ministre de 
l'industrie, de l'énergie et des petites et moyennes 
entreprises, le ministre du commerce et de 
l'artisanat et le ministre de l'agriculture et des 
ressources hydrauliques sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 21 décembre 2009.  

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-3763 du 19 décembre 2009. 

Mademoiselle Chadia Nasr est nommée contrôleur 
des finances de deuxième classe au ministère des 
finances. 

 

Par décret n° 2009-3764 du 19 décembre 2009. 

Mademoiselle Leila Kdiri est nommée contrôleur 
des finances de deuxième classe au ministère des 
finances. 

 

Par décret n° 2009-3765 du 19 décembre 2009. 

Madame Manel Nayli est nommée contrôleur des 
finances de deuxième classe au ministère des finances. 

Par décret n° 2009-3766 du 19 décembre 2009. 

Monsieur Sami Mogbli est nommé contrôleur des 
finances de deuxième classe au ministère des finances. 

 

Par décret n° 2009-3767 du 19 décembre 2009. 

Monsieur Lotfi Tellissi est nommé contrôleur des 
finances de deuxième classe au ministère des finances. 

 

Par décret n° 2009-3768 du 19 décembre 2009. 

Madame Sirine Haddad est nommée contrôleur des 
finances de deuxième classe au ministère des finances. 

 

Par décret n° 2009-3769 du 19 décembre 2009. 

Mademoiselle Fattoum Oueslati est nommée 
contrôleur des finances de deuxième classe au 
ministère des finances. 

 

Par décret n° 2009-3770 du 19 décembre 2009. 

Madame Sana Ouni est nommée contrôleur des 
finances de deuxième classe au ministère des 
finances. 

 

Par arrêté du ministre des finances du 19 
décembre 2009. 

Madame Sonia Zoghlami est nommée 
administrateur représentant l'Etat au conseil 
d'administration de la Banque Tuniso-Libyenne en 
remplacement de Monsieur Maher Zouari. 

 

 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, 
DE L'ENERGIE ET DES PETITES 
ET MOYENNES ENTREPRISES 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-3771 du 19 décembre 2009. 

Les inspecteurs centraux des affaires économiques, 
dont les noms suivent, sont nommés au grade 
d'inspecteur en chef au corps particulier des agents des 
affaires économiques au ministère de l'industrie, de 
l'énergie et des petites et moyennes entreprises, 
Monsieur et Madame : Mohamed Manaï et Hajer 
Hasni. 


